
L’étang de la CIP/CIP Wet Lagoon 
Évaluation environnementale/Environmental Assessment 



Introduction
• L’étang est situé dans la ville de Hawkesbury, près de l'ancienne usine de la 

Canadian International Pulp and Paper (CIP).

• L’étang a servi à recueillir les déchets de fibres de cellulose et de matériaux de 
démolition par CIP de 1961 à 1985.

• Une odeur désagréable émane de l’étang, surtout durant les mois d’été.

• Le ministère des Richesses naturelles (MRN) dirige les efforts de restauration 
des terres publiques occupées par l’étang.

• Le MRN entreprend un projet visant à examiner l'avenir de l’étang, en vertu 
d’une Évaluation environnementale de portée générale du MRN pour la bonne 
gestion des ressources et des projets de développement.

• Le MRN a commandé des études environnementales afin de recueillir les 
renseignements nécessaires à l’élaboration d’un plan de réhabilitation de 
l’étang de la CIP.  L’option préférée aura pour résultat la réduction des 
émissions atmosphériques et des odeurs causées par la stagnation de l'eau
dans la lagune et de restaurer les terres à un état plus naturel.



Histoire du Site
• La Canadian International Pulp and Paper (CIP) a exploité l’usine de pâtes et 

papiers de 1925 jusqu’à sa fermeture, en 1982.

• Après la construction du barrage de Carillon, l’usine n’était plus autorisée à jeter 
ses déchets dans la rivière des Outaouais. De 1961 à 1982, l’étang a servi à
recueillir les déchets de fibres de cellulose.

• Dans le milieu des années 1980, l’usine de la CIP a fermé ses portes et ses 
installations avaient été démolies.

• En 1985, le ministère de l’Environnement a émis un certificat d’autorisation (site 
d’enfouissement de déchets). Le certificat d’autorisation visait les déchets 
existants et permettait l’élimination continue de déchets solides non dangereux 
sur la phase 1 du site. 

• Le MRN a repris le permis d’occupation de la CIP Inc., mais aucune disposition 
n’a été prise pour forcer cette dernière à remettre le site dans un état 
environnemental acceptable.



Zone d’étude du projet

• L’étang de la CIP est situé dans le Nord de la ville de Hawkesbury. La 
superficie de l’étang est de 14 hectares.

• L’étang est adjacent à la rivière des Outaouais au nord et au 
ruisseau Hawkesbury au sud-est. 

• Pour construire l’étang de la CIP, on a séparé le site de la rivière des 
Outaouais en construisant une digue reliant quatre (4) îles naturelles 
existantes et des talus artificiels reliant les îles.

• Une structure de décharge, ou barrage, a été intégrée à la digue. Le 
barrage sert d’ouvrage de régulation pour l’étang.

• Le paysage est caractérisé par des arbres, des zones humides et 
d’un étang.



L’étang de la CIP/CIP Wet Lagoon
(GOOGLE EARTH)



ÉVALUATION DES OPTIONS

Très élevé•$55,000,000
•Cette option est 
beaucoup plus coûteuse 
que l’option 2 et 
l’option 3.

élevé•$40,000,000
•cette option coûte plus que 
le double de l’option 2 

moyen•$20,000,000
•Il s’agit de 
l’option réalisable
la moins coûteuse

Faible•Moins d’un million de 
dollars

Coûts estimés

À court 
terme

négative 
moyen 
À long 
terme

positive
moyen   à

élevé

•Faciliterait la gestion de la 
qualité de l’air à long terme
•Les problèmes liés à la qualité
de l’air sur le site et dans les 
plans d’eau adjacents seraient 
beaucoup moins pires
•Cela améliorerait l’habitat du 
poisson 
•L’augmentation du nombre 
d’animaux sauvages et de la 
végétation
•Les entreprises locales et les 
activités touristiques pourraient 
augmenter
•Il faudrait prétraiter les eaux 
usées, au besoin, avant leur 
évacuation dans le réseau 
d’égouts sanitaires municipal. 
•Exigerait l’utilisation 
temporaire des terres 
adjacentes pendant la mise en 
œuvre du plan de restauration
•Les préoccupations 
environnementales à court 
terme seraient importantes vu 
le transport possible des 
déchets sur de longues 
distances
•On perdrait des terres pour 
l’élimination des déchets

À court 
terme

négative 
faible

à moyen 
À long 
terme

positive
moyen   à

élevé

•Faciliterait la gestion de la 
qualité de l’air à long terme
•Les problèmes liés à la qualité
de l’air sur le site et dans les 
plans d’eau adjacents seraient 
beaucoup moins pires
•Améliorerait l’habitat du 
poisson 
•L’augmentation du nombre 
d’animaux sauvages et de la 
végétation
•Les entreprises locales et les 
activités touristiques pourraient 
augmenter
•Il faudrait prétraiter les eaux 
usées, au besoin, avant leur 
évacuation dans le réseau 
d’égouts sanitaires municipal. 
•Exigerait l’utilisation 
temporaire des terres adjacentes 
pendant la mise en œuvre du 
plan de restauration.
•L’enfouissement sur le site 
pourrait avoir des impacts 
visuels

À court 
terme

négative
faible

À long 
terme

positive
moyen   à

élevé

•Faciliterait la 
gestion de la qualité
de l’air à long terme
•Les problèmes liés 
à la qualité de l’air 
sur le site et dans 
les plans d’eau 
adjacents seraient 
beaucoup moins 
pires
•Améliorerait 
l’habitat du poisson
•L’augmentation du 
nombre d’animaux 
sauvages et de la 
végétation
•Les entreprises 
locales et les 
activités 
touristiques 
pourraient 
augmenter

Négative 
moyen à

élevé

•La qualité de l’air ne 
serait pas meilleure à
court ou à long terme
•Ne règlerait pas les 
problèmes liés à la 
qualité de l’eau sur le 
site et dans les plans 
d’eau adjacents
•Aucune amélioration 
ne serait apportée à
l’habitat du poisson 
•Aucune amélioration 
ne favoriserait 
l’augmentation du 
nombre d’animaux 
sauvages et de la 
végétation
•Il n’y aurait aucune 
augmentation de la 
superficie d’espace vert 
récréatif

•Considérations 
relatives au milieu 
naturel
•Considérations 
relatives à l’utilisation 
des terres et à la gestion 
des ressources 
•Considérations socio 
culturelles
•Considérations 
relatives aux 
Autochtones

Risque de 
répercussions 
socio 
environnementales 
générales

Positive
moyen

•Objectifs généraux 
du projet – Atteints
•L’espace 
conviendrait à un 
usage récréatif.
•Le plan d’eau 
pourrait convenir à un 
usage récréatif 
•Le site entier serait 
restauré.
•Il y aurait peu de 
surveillance et 
d’entretien à faire 
après la fermeture.

Positive
moyen   à

élevé

•Objectifs généraux du 
projet – Atteints
•Une partie du site pourrait 
être remise en état à des 
fins récréatives passives 
(plus grand que l’option 2)
•Une partie du site 
seulement serait restaurée.
•Il faudrait surveiller et 
entretenir le site à long 
terme après la fermeture

Positive
élevé

•Objectifs généraux 
du projet – Atteints
•Une partie du site 
pourrait être remise 
en état à des fins 
récréatives passives
•Une partie du site 
seulement serait 
restaurée
•Il faudrait 
surveiller et 
entretenir le site à
long terme après la 
fermeture

N’atteindrai
t pas les 

objectifs du 
projet

•Ne respecte pas les 
directives du ministère 
de l’Environnement sur 
la fermeture du site aux 
termes de la partie V de 
la Loi sur la protection 
de l’environnement
•N’atteindrait pas le but 
du projet

•Déterminer l’option 
préférée pour la 
réhabilitation de l’étang 
de la CIP, qui remettra 
le sol en état de façon 
économique à des fins 
d’utilisation publique 
future.
•Respecter les 
directives du ministère 
de l’Environnement 
pour la restauration du 
site 
•Respecter les 
directives du (MRN) sur 
l’évaluation de portée 
générale 

Objectifs du 
projet

ÉvaluationEffetsÉvaluationEffetsÉvaluationEffetsÉvaluationEffetsDescriptionCritères

4. Restauration du site 
/restauration complète de l’étang 
par l’excavation et l’élimination 
des déchets à l’extérieur du site

3. Restauration du site par une 
excavation/un site d’enfouissement des 
boues sur le site

2. Restauration du site par une 
excavation partielle des boues ou 

d’un recouvrement en place
1. Ne rien faireOptions



RECOMMANDATIONS

• Privilégier l’option 2 pour la restauration de l’étang de la CIP. Celle-ci permet 
l’atteinte des objectifs du projet, en plus d’être l’option réaliste la plus 
économiquement réalisable. 

• Suite aux résultats de la journée publique porte ouverte, confirmer l’option 
préférée ou en choisir une autre. 

• Procéder à la rédaction du rapport d’évaluation environnementale – Plan du 
projet (quatrième étape : Rédiger le rapport d’évaluation environnementale 
final  – Plan du projet).

• Envoyer un avis au sujet du rapport d’évaluation environnementale final   –
Plan du projet aux diverses parties intéressées (cinquième étape : Soumettre 
un avis de fin des travaux et d’invitation à examiner le rapport d’évaluation 
environnementale final).

• Une fois la version définitive du rapport d’étude sur l’environnement 
terminée, rédiger une déclaration publique et mettre l’option choisie en 
œuvre (sixième étape : Rédiger une déclaration de fin des travaux et mettre 
le projet en œuvre).

• Le MRN travaillera en collaboration avec la ville de Hawkesbury pour 
procéder à la conception finale et la mise en œuvre de l’option préférée.



Merci de votre participation
S’il vous plaît compléter un formulaire de 

commentaires avant de quitter

Thank you for participating
Please take a moment to complete a comment 

form before you leave



Option/Alternative 2


